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 Les suffixes se placent toujours avant le mot racine.  
 Vrai ou faux ? 

 

 Un suffixe permet de créer un mot dérivé à partir d’un mot simple. 
    Vrai ou faux ? 

 

 Un suffixe peut changer la nature d’un mot.    
Vrai ou faux ?  

 

 Un suffixe ne peut pas modifier le sens d’un mot. 
    Vrai ou faux ? 

 

 Un mot dérivé se construit toujours à partir du mot racine. 
Vrai ou faux ?  

 

 Dans un mot dérivé, le mot racine peut être tronqué ou modifié. 
Vrai ou faux ? 
 

 Le suffixe –ette signifie « petit ». 
Vrai ou faux ? 
 

 A partir d’un nom et d’un suffixe on peut obtenir un adjectif. 
Vrai ou faux ? 
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 Est-ce vrai ou faux ? 

 

 

Vocabulaire 

http://www.jerevise.fr/lecon-exercices-fiche-francais-primaire/
http://www.jerevise.fr/radical-mot.html/
http://www.jerevise.fr/
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Entoure le suffixe. 

 F
ra
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Fumoir.    Glacier.   Piratage. 

 

Goudronné.   Garagiste.   Tranquillisant. 

 

Incroyablement.  Mécanicien.  Gentillesse. 

 

 Matinée.   Ferraillage.  Transparence. 

 

Arboricol   Durable.   Clairement. 

 

 

              

 

 

 

 

 

Code : …………………………….. 

 

Fleur :    ……………………………..   . 

 

Tapis :  ……………………………..   

 

 Jolie :  …………………………….. 

 

Méchant :  ……………………………..   . 

 

 

Transforme les mots en ajoutant des suffixes. 
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Transforme le mot en modifiant ou en retirant le suffixe. 

Modification : …………………………….. 

 

Longévité :    ……………………………..   . 

 

Tapissier :  ……………………………..   

 

 Impressionniste :  …………………………….. 

 

Arbitrable :  ……………………………..   . 

 

Honorifique :  …………………………….. 

 

 


